
Offre d’emploi proposée par : Syndicat Intercommunal d’Action Sociale Escaliu - 220, Route d’Ox - 31600 Seysses - 
Tél. 05 61 56 18 00. Le Sias Escaliu est un organisme public avec 40 ans d'expérience en action sociale et maintien à 
domicile, comptant 130 agents et plus de 700 bénéficiaires. 

LE SIAS ESCALIU RECRUTE 
 

 

Aide à domicile / Auxiliaire de vie - H/F 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Candidature à transmettre par mail au service Ressources Humaines : 
service-rh@sias-services.fr 

Vous souhaitez exercer un métier basé sur l'humain 
et la solidarité et ainsi participer à la lutte contre 

l'isolement social des personnes en perte 
d'autonomie : Rejoignez notre équipe ! 

 

Organisé en 3 secteurs d’intervention, en fonction de votre lieu de résidence, vous pourrez intervenir sur 
les communes de :  Beaumont-sur-Lèze, Eaunes, Frouzins, Labarthe-sur-Lèze, Labastidette, Lagardelle-sur-
Lèze, Lamasquère, Lavernose-Lacasse, Le Fauga, Lherm, Pinsaguel, Pins-Justaret, Roques, Roquettes, Saint-
Clar-de-Rivière, Saint-Hilaire, Saubens, Seysses, Venerque, Villate, Villeneuve-Tolosane. 
 

Description du poste :  

• Aide, écoute et accompagnement des 
personnes âgées et/ou handicapées 

• Aide au lever et/ou au coucher 

• Entretien des pièces à vivre de l'habitat et 
du linge 

• Courses alimentaires 

• Préparation ou aide à la préparation des 
repas 

• Promenade, jeux, discussions 
 

Types d’emplois (plusieurs postes à pourvoir dès 
que possible en CDD renouvelables) : 

• Contrat à durée déterminé 

• Temps non-complet 

• Du lundi au dimanche de 08h00 à 20h00 

• Emploi du temps flexible 

Compétences : 

• Capacité à communiquer efficacement avec 
les personnes âgées 

• Sens de l'empathie et de la patience 

• Bon relationnel, dynamisme, discrétion et 
ponctualité 

 
Conditions obligatoires : 

• Permis B + véhicule 
 

Rémunération :  

• Base 11.87€/heure  

• Complément de traitement indiciaire : 
241.22€ pour 151.67h proratisés en 
fonction des heures effectuées 

• Remboursement des frais de déplacements 
(intervacations comptées comme temps de 
travail)  

• 7.50€ brut/heure pour les dimanches et 
jours fériés  

• Prime mensuelle et annuelle dès 6 mois 
d'ancienneté (RIFSEEP) 

 


